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11..    OOBBJJEECCTTIIFF  

 
L’objectif de cette procédure est de préciser les dispositions prises en matière de gestion du 
risque amiante pour l’ensemble du groupe Clemessy. Ceci particulièrement pour : 
 

• L’inventaire des sites avec présence identifiée d’amiante 
 

• L’évaluation, la prévention et la gestion du risque amiante pour nos salariés 
 

• L’information et la formation des salariés 
 

• Le suivi médical des salariés 
 

 
 
 

22..    LLEESS  OOBBLLIIGGAATTIIOONNSS  RREEGGLLEEMMEENNTTAAIIRREESS  
 
 
 

2.1.   LE DECRET " SANTE " (PROTECTION DE LA POPULATION) 
 
Le décret 96-97 du 07/02/1996 modifié a pour objectif d’assurer la protection des personnes 
qui résident, circulent ou travaillent dans des conditions qui les exposent de manière 
passive à l’inhalation de fibres d’amiante dans les immeubles collectifs comportant des 
matériaux contenant de l’amiante. 
 
Il fixe aux propriétaires les obligations de : 
 

• Rechercher la présence d’amiante dans des matériaux friables (flocages, 
calorifugeage et faux plafond) et non friables (amiante-ciment, dalles, colle,…) 

 
• Faire vérifier par un contrôleur technique l’état de conservation de ces différents 

matériaux 
 

• Engager (en fonction du résultat des diagnostics) les mesures adaptées (contrôles 
périodiques, travaux,…) 

 
• Créer, actualiser et conserver un dossier technique amiante (DTA) regroupant 

l’ensemble des informations afférentes 
 

• Communiquer une copie du DTA à toute personne morale ou physique appelée à 
effectuer des travaux dans l’immeuble 

 
 
 
 

2.2.   LE DECRET " TRAVAIL" (PROTECTION DES TRAVAILLEURS) 
 
Le décret 96-98 du 07/02/1996 modifié a pour objectif de renforcer la protection des 
personnes qui sont exposées professionnellement, du fait de leur activité, à l’inhalation de 
poussières d’amiante. 
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Ce décret défini 3 sections différentes en fonction de l’activité des travailleurs. 
 
a) section 1 
 
Cette section concerne les entreprises fabriquant ou transformant de l’amiante. 
 
b) section 2 
 
Cette section concerne les entreprises dont la finalité des travaux est le retrait ou le 
confinement d’amiante. 
 
c) section 3 
 
Cette section concerne les entreprises dont les activités ou les interventions n’ont pas 
comme finalité de traiter l’amiante mais qui sont susceptibles de mettre en suspension des 
fibres d’amiante. 
 
Les activités du groupe Clemessy par rapport à l’amiante sont issues uniquement de 
la section 3. 
 
Ce texte prévoit pour nos activités les obligations suivantes : 
 

• S’informer auprès du propriétaire des bâtiments du résultat des recherches et 
contrôles effectués en application du décret 96-97 

 
• Evaluer, par tout moyen approprié au type d’intervention, le risque éventuel de 

présence d’amiante sur les équipements ou installations concernés 
 

• Informer les travailleurs sur les risques potentiels pour la santé et les former à la 
prévention et à la sécurité du "risque amiante" 

 
• Mettre à la disposition des travailleurs susceptibles d’être soumis à des expositions 

d'amiante des vêtements et des appareils de protection respiratoire adaptés 
 

• Veiller à ce que les équipements de protection individuelle soient effectivement 
portés afin que la concentration moyenne en fibres d’amiante dans l’air inhalé par un 
travailleur ne dépasse pas 0,1 fibre/cm3  sur une heure de travail 

 
• Etablir pour chacun des travailleurs concernés une fiche d’exposition précisant la 

nature et la durée des travaux effectués 
 

• Ne pas affecter les salariés de moins de 18 ans, les salariés en CDD ou temporaire 
à des opérations pouvant les exposer aux poussières d’amiante 

 
• Veiller à ce que les travailleurs ne mangent pas, ne boivent pas et ne fument pas 

dans les zones de travail concernées 
 

• Editer des fiches d'intervention 
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33..    AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  CCLLEEMMEESSSSYY  

 
 

3.1.   AU NIVEAU DE L’OFFRE 
 
Chaque direction d’établissement Clemessy est tenue dès la consultation en vue d’un 
nouveau contrat de s’assurer que les informations relatives au risque amiante sont connues. 
Pour ce faire, une demande d’une copie du DTA (Dossier Technique Amiante) au client 
potentiel est la meilleure solution par rapport aux bâtiments.  
Il faudra demander en plus l'évaluation du risque amiante dans les autres matériaux liés au 
process (voir annexe 1). 
 
L’étude de ces documents permettra de rédiger une offre adaptée au risque. En l’absence 
de documents fournis par le client, une offre classique sera remise avec une mention 
particulière intégrée dans nos conditions générales de vente stipulant : " Sauf mention 
contraire dans cette présente offre, celle-ci n'intègre pas la présence de poussière d'amiante 
pouvant être inhalée par notre personnel. Si ce risque devait s'avérer, cette offre pourrait 
être revue aussi bien techniquement que financièrement". 
 

3.2.   AU NIVEAU DU P.P. (PLAN DE PREVENTION) 
 
La rédaction du P.P. doit être l'occasion de bien baliser la problématique amiante sur site 
avant intervention. Il est impératif que les représentants Clemessy lors des rédactions des 
P.P. soient au fait des thèmes à aborder obligatoirement à ce moment. Pour ce faire, il peut 
s'aider du pense-bête édité à leur intention (voir annexe 2). 
 

3.3.   AU NIVEAU DE L'INTERVENTION CLEMESSY 
 
Par principe, si le risque amiante était découvert alors qu'il n'était pas prévu ni dans l'offre, ni 
dans le Plan de Prévention, les travaux s'arrêteraient immédiatement.  
 
Une fiche de situation dangereuse (voir annexe 3) serait établie et transmise à la direction 
de l'établissement Clemessy. Ce n'est qu'après la mise en place des mesures nécessaires 
et suffisantes que les travaux pourront reprendre. 
 
Dans le cas contraire où la problématique amiante est connue, 3 niveaux d'intervention sont 
créés : 
 
1. Niveau A 
 
Ce niveau défini des cas particuliers et exhaustifs où les salariés Clemessy peuvent 
intervenir. Ces interventions nécessitent peu d'équipement particulier et font l'objet de fiche 
d'intervention (annexe 4). 
 
Voici la liste limitative des travaux du niveau A : 
 
Î  remplacement d'organes de friction (ex. frein) 
Î  découpe de canalisation, de gaine, de plaques en amiante-ciment avec outils à main 
Î  perçage d'un matériau rigide contenant de l'amiante (ex. dalle de sol) 
Î  intervention d'urgence sur une fuite d'une canalisation calorifugée ou floquée 
Î  remplacement d'un clapet coupe feu contenant de l'amiante 
Î  remplacement de filtre pouvant contenir de l'amiante 
Î  démontage de joints amiantés 
Î  dépose de dalle de sol en vinyle-amiante 
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2. Niveau B 
 
Ce niveau concerne toutes les interventions nécessitant un retrait d'amiante préalable à 
l'intervention du personnel Clemessy (ex. : retrait d'un faux plafond amianté pour mise en 
place d'un passage de câbles). Dans ce cas, il est fait appel à un sous-traitant spécialisé 
qualifié dans le retrait et traitement d'amiante. La liste des sous-traitants qualifiés peut être 
obtenue auprès des CRAM (service Prévention). 
 
3. Niveau C 
 
Ce niveau concerne toutes les interventions non définies dans les niveaux précédents.  
Afin d'assurer la sécurité de notre personnel sur ces interventions particulières, une 
procédure d'intervention spécifique sera mise en place avec l'aide d'un consultant 
spécialisé. La CRAM (service Prévention) peut vous aider dans ce cas. 
 
Toutes les interventions de niveau C feront l'objet d'une information du CHSCT Clemessy 
concerné. 
 
 
 
 

44..      FFOORRMMAATTIIOONN  DDUU  PPEERRSSOONNNNEELL  
 
Les directions d'établissement Clemessy doivent organiser des actions de formation pour tous 
les salariés amenés à travailler sur des sites sur lesquels le risque amiante a été identifié. 
 
Cette formation a pour objectif de former les salariés à des procédures de travail qui traitent de 
leur protection et de la protection de l'environnement. Elle porte notamment sur : 
 
Î La signalisation et la protection de la zone d'intervention 
 
Î L'outillage et les modes opératoires adaptés 
 
Î L'emploi des équipements de protection individuelle 
 
Î Le nettoyage des locaux après intervention 
 
Î L'évacuation des déchets 
 
Î les facteurs aggravants.  
 
Les formations peuvent être effectuées par des organismes agréés du style APAVE, VERITAS, 
AIF,… 
 
De manière générale, cette formation dure 1 journée pour un groupe de 6 personnes. 
 
Le service Prévention de la CRAM de votre région peut vous donner la liste des organismes 
concernés. 
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55..      LLOOGGIIGGRRAAMMMMEE  DDEE  SSYYNNTTHHEESSEE  

 
Consultation

Spéc.
présence
amiante

Offre
CY

classique

Offre intégrant
le traitement amiante

Plan de prévention

Consultation DTA
(Dossier Technique

Amiante)+ évaluation du
risque amiante dans les

autres matériaux

Commande

Confirmation
écrite présence

ou absence
amiante

Interv. classique

Section 3

Interv. classique
Supp. risque ou
doute par client

Interv. CY suivant fiches
définies Respect procédure fiches

Interv. hors fiches CY

S/traitant pour partie amiante

Interv. CY avec aide
consultant avec

procédure spécifique

NON

absence

OUI

Présence ou doute

NON

OUI

Plan de
communication

/ formation

NIV. A

NIV. B

NIV. C

OUI

NON

Si découverte
amiante en
cours de
chantier

arrêt immédiat
du chantier

+ rédaction d'une fiche
de situation dangereuse

Plan de
communication

/ formation

 

M-136 AMIANTE.doc 13/5/2003 6 / 8 



 
S.P.S.E. 

AMIANTE – Protection des personnes exposées M-136 
Indice

01
 
 

 
66..      PPRROOTTEECCTTIIOONN  DDEESS  SSAALLAARRIIEESS  

 
Les chefs d'établissement sont tenus de mettre à la disposition des salariés les équipements de 
protection individuelle appropriés et de veiller à ce qu'ils soient effectivement utilisés aussi 
longtemps que le risque d'exposition subsiste. 
 
De plus, tous les équipements nécessaires à la protection de l'environnement tels qu'ils sont 
définis dans les fiches d'intervention (annexe 4) ou dans la procédure spécifique mise en place 
avec le consultant devront être mis à disposition des salariés concernés. 
 
La zone d'intervention sera interdite à toute personne non équipée des EPI appropriés. 
 
Ces équipements sont fournis gratuitement et en nombre suffisant aux salariés concernés sous 
la responsabilité de la direction de l'établissement qui veillera à prévenir toute difficulté 
d'approvisionnement. 
 

77..      SSUUIIVVII  MMEEDDIICCAALL  
 
Une fiche d'exposition (voir annexe 5) est établie pour chaque salarié concerné. 
 
Cette fiche est établie ou complétée conjointement par le salarié et son hiérarchique avant toute 
intervention. Elle est transmise par la direction de l'unité au médecin du travail avant chaque avis 
d'aptitude demandé. Le médecin s'assurera entre autre que le salarié est apte au port du 
masque. 
 
De plus, afin d'assurer un suivi médical identique des salariés du groupe Clemessy quelque soit 
leur lieu géographique d'attachement, une évaluation de l'exposition aux poussières d'amiante 
ainsi que le suivi recommandé pour le personnel a été effectué par le Docteur Goldschmidt et 
transmis à l'ensemble des médecins du travail du groupe Clemessy (voir annexe 6). 
 
Lors du départ du salarié de l'entreprise, le chef d'établissement lui remettra une attestation 
d'exposition aux fibres d'amiante. 
 
 

88..      DDEECCHHEETTSS  
 
Par principe, il est conseillé de faire en sorte que le traitement de ces déchets reste sous 
l'entière responsabilité du client. Ceci est à spécifier au plus tard à la commande. 
 
Les déchets amiantés doivent être évacués par des sociétés agréées vers des installations de 
stockage de classe 1 ou vers des installations de vitrification. Le suivi de ces déchets doit être 
assuré par des bordereaux de suivi des déchets d'amiante (BSDA) (Cerfa n° 11861*01). 
 
 

99..    SSOOUUSS--TTRRAAIITTAANNTTSS  
 
Si des sous-traitants sont utilisés, la direction de l'unité Clemessy concernée doit s'assurer que 
tous les éléments en sa possession par rapport au risque amiante ont bien été transmis. La 
société sous-traitante prend à sa charge la gestion du risque pour son personnel. 
 
Si les mesures de prévention adéquates ne sont pas prises, le représentant Clemessy sur site 
doit immédiatement arrêter l'intervention et soustraire les salariés du risque. 
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De plus, le responsable de la société sous-traitante sera immédiatement averti. La reprise des 
travaux est subordonnée à l'application stricte des règles définies. 
 

1100..  PPEERRSSOONNNNEELL  EEXXCCLLUU  DDUU  RRIISSQQUUEE  AAMMIIAANNTTEE  
 
Dans le groupe Clemessy, il ne pourra être fait appel à des salariés temporaires, en CDD ou des 
femmes enceintes lorsqu'il existe un risque d'inhalation de fibres d'amiante. 
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MODELE DE LETTRE AUX CLIENTS POTENTIELS 
 
 

CLIENT 
Adresse 
B.P. 
CP   VILLE 
A l'attention de 

 
 
N/Réf. : 
Objet : Décret 96-97 et 96-98 sur l'amiante 
 
Recommandé avec A.R. 
 
 
 
Madame ou Monsieur, 
 
Le décret 96-98 du 07 février 1996 modifié, relatif à la protection des travailleurs contre les risque 
liés à l'inhalation des poussières d'amiante, fixe les dispositions applicables aux activités et 
interventions sur des matériaux ou appareils susceptibles d'émettre des fibres d'amiante (section 3, 
articles 27 à 32). 
 
Pour ces activités et interventions, le chef d'établissement de l'entreprise extérieure est tenu, dans 
le cadre de l'évaluation des risques : 
 
Î de s'informer de la présence éventuelle d'amiante dans les bâtiments concernés avant tout 

travail d'entretien ou de maintenance, 
 
Î de demander à l'exploitant des bâtiments, les résultats des recherches et contrôles effectués 

par ce dernier conformément aux dispositions du décret 96-97 du 7 février 1996 modifié, 
relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à 
l'amiante. 

 
A cet effet, nous vous demandons de bien vouloir nous retourner dans les meilleurs délais, une 
copie du dossier technique amiante de votre immeuble ainsi que l'évaluation du risque amiante dans 
les autres matériaux pour nous permettre de mettre en place,  en fonction des informations que 
vous nous aurez communiqués, les mesures de prévention imposées à nos deux sociétés. 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame ou Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
Le chef d'unité 
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PENSE BETE A L'USAGE DES REPRESENTANTS CY POUR LA REDACTION DES P.P. 

 
Un P.P. (Plan de Prévention) doit être rédigé par toutes les entreprises participant à la même 
opération dès lors qu'il existe une co-activité avec le maître d'ouvrage et que les travaux  dans leur 
globalité (Clemessy et autres sociétés) dépassent 400 heures et/ou sont présents dans la liste des 
travaux dangereux.  
 
LISTE DES TRAVAUX DANGEREUX NECESSITANT UN P.P. ECRIT 
 

1.  Travaux exposant à des rayonnements ionisants 
2.  Travaux exposant à des substances et préparations explosives, comburantes, extrêmement 

inflammables, facilement inflammables, très toxiques, toxiques, nocives, cancérogènes, mutagènes, 
toxiques vis-à-vis de la reproduction, au sens de l'article R 231-51 du code du travail 

3.  Travaux exposant à des agents biologiques pathogènes 
4.  Travaux effectués sur une installation classée faisant l'objet d'un plan d'opération interne en 

application de l'article 17 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié 
5.  Travaux de maintenance sur les équipements de travail, autres que les appareils et accessoires de 

levage, qui doivent faire l'objet des vérifications périodiques prévues à l'article R 233-11 du code du 
travail, ainsi que les équipements suivants : 
Î Véhicules à benne basculante ou cabine basculante, 
Î Machines à cylindre 
Î Machines présentant les risques définis aux deuxième et troisième alinéa de l'article R 233-

29 du code du travail 
6.  Travaux de transformation au sens de la norme NF P82-212 sur les ascenseurs, monte-charge, 

escaliers mécaniques, trottoirs roulants et installations de parcage automatique de voiture 
7.  Travaux de maintenance sur installations à très haute ou très basse température 
8.  Travaux comportant le recours à des ponts roulants ou des grues ou transstockeurs 
9.  Travaux comportant le recours aux treuils et appareils assimilés mus à la main, installés 

temporairement au-dessus d'une zone de travail ou de circulation 
10. Travaux exposant au contact avec des pièces nues sous tension supérieure à la TBT 
11. Travaux nécessitant l'utilisation d'équipements de travail auxquels sont applicable l'article R 233-9 du 

code du travail 
12. Travaux du bâtiment et des travaux publics exposant les travailleurs à des risques de chute de 

hauteur de plus de 3 mètres, au sens de l'article 5 du décret n° 65-48 du 8 janvier 1965 
13. Travaux exposant à un niveau d'exposition sonore quotidien supérieur à 90dB (A) ou à un niveau de 

pression acoustique de crête supérieure à 140dB 
14. Travaux exposant à des risques de noyade 
15. Travaux exposant à un risque d'ensevelissement 
16. Travaux de montage, démontage d'éléments préfabriqués lourds, visés à l'article 170 du décret n° 65-

48 du 8 janvier 1965 
17. Travaux de démolition 
18. Travaux dans ou sur des cuves et accumulateurs de matière ou en atmosphère confinée 
19. Travaux en milieu hyperbare 
20. Travaux nécessitant l'utilisation d'un appareil à laser d'une classe supérieure à la classe 3A selon la 

norme NF EN60825 
21. Travaux de soudage oxyactylénique exigeant le recours à un "permis de feu" 

 
En plus de la liste jointe, un certain nombre de risque doivent être passé en revu : 
 
Î Risque dû aux poussières d'amiante 
Î Risque dû au manque d'oxygène 
Î Risque dû à un mauvais éclairage 
Î Risque dû à la circulation sur site (piétons, voie ferrée, chariots automoteurs,…) 
Î Risque dû au travail sur plusieurs niveaux 

 
Les procédures concernant l'évacuation, les premiers soins devront être établies avant toutes 
interventions. 
 

M-136 A2.doc 13/5/2003  1/1



 
S.P.S.E. 
 

 
AMIANTE – Protection des personnes exposées 

ANNEXE 3 

 
M-136 A3
  

Indice

01

 

FICHE DE SITUATION DANGEREUSE 
 

à remplir par la personne ayant fait le constat 

Nom :       Prénom :      

Date :      Heure :      

Nom de l'unité :      N° de cde :      

Nature de la situation dangereuse ou de dégât matériel 

 Electrique  Incendie –explosion 

 Chute de matériel ou d'outillage  Projection de pièce ou de liquide 

 Irradiation accidentelle sans soins  Amiante 

  Autres : (mauvaise utilisation outillage, non respect de procédures,…) 

Description :      

Mesures prises immédiatement : 

Mesures à prendre ultérieurement : 

Signature du rédacteur : 

Commentaires de l'animateur sécurité : 

 

Signature de l'animateur sécurité : 

Action effectuée le :      par :      Signature : 
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Fiche n° 1 Intervention : Remplacement d'organes de friction (ex. frein) 

 
Positionnement du risque 
 
Les risques générées par les garnitures de friction contiennent des fibres d'amiante libres dans 
de faibles proportions, mais elles méritent quelques précautions. 
 
Equipement de protection individuelle 
 

• 1 demi masque filtrant jetable FFP3 avec joint plastique 
• 1 combinaison jetable 

 
Equipement de protection de l'environnement 
 

• Aspirateur avec filtration absolue (location possible) 
• Film plastique 
• Sacs plastiques avec et sans étiquetage "amiante" 
• Ruban adhésif 

 
Nota : il existe des "kit amiante" qui regroupent les EPI + les films plastiques, les sacs 
poubelles et le ruban adhésif. 
 
Méthode de travail 
 

1. Mettre la protection des voies respiratoires. Veillez à ce que le masque soit bien en 
contact avec le visage 

2. Revêtir la combinaison, scotcher les parties susceptibles de laisser passer les fibres 
3. Positionner du film plastique sur le sol 
4. Procéder au démontage 
5. Aspirer toutes les parties potentiellement contaminées 
6. Procéder au remontage 
7. Mettre le film plastique et les déchets dans le sac à déchets 
8. Aspirer la combinaison 
9. Retirer la combinaison en la retroussant et la mettre dans le sac à déchets 
10. Fermer le sac à déchets avec de l'adhésif 
11. Fermer avec de l'adhésif le sac de l'aspirateur 
12. Placer le sac à déchets, le sac de l'aspirateur et le ½ masque dans le sac étiqueté 

"amiante" 
13. Fermer le sac étiqueté avec de l'adhésif 

 
Stockage sur site 
 
Avant l'évacuation des déchets, le stockage sur site se fera après étude mené avec le client. 
 
Déchets 
 
Les déchets amiantés doivent être évacués par des société agréés vers des installations de 
stockage de classe 1 ou vers des installations de vitrification. 
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Fiche n° 2 Intervention : Découpe de canalisations, de gaines, de plaques en 
amiante-ciment avec outil à main 

 
Positionnement du risque 
 
Le matériau amiante-ciment est considéré comme non friable. Dans le cas de découpe avec 
outils à main, les prescriptions de cette fiche doivent être respectées. 
 
 
Equipement de protection individuelle 
 

• 1 demi masque filtrant jetable FFP3 avec joint plastique 
• 1 combinaison jetable 

 
 
Equipement de protection de l'environnement 
 

• Sacs plastiques avec et sans étiquetage "amiante" 
• Ruban adhésif 
• Chiffon 

 
Nota : il existe des "kit amiante" qui regroupent les EPI + les films plastiques, les sacs 
poubelles et le ruban adhésif. 
 
 
 
Méthode de travail 
 

1. Mettre la protection des voies respiratoires. Veillez à ce que le masque soit bien en 
contact avec le visage 

2. Revêtir la combinaison, scotcher les parties susceptibles de laisser passer les fibres 
3. Procéder à la découpe avec l'outil à main 
4. Recueillir les fragments avec des chiffons humides 
5. Disposer les déchets et les chiffons dans le sac à déchets 
6. Retirer la combinaison en la retroussant et la mettre dans le sac à déchets 
7. Fermer le sac à déchets avec de l'adhésif 
8. Placer le sac à déchets et le ½ masque dans le sac étiqueté "amiante" 
9. Fermer le sac étiqueté avec de l'adhésif 

 
Stockage sur site 
 
Avant l'évacuation des déchets, le stockage sur site se fera après étude mené avec le client. 
 
Déchets 
 
Les déchets amiantés doivent être évacués par des société agréés vers des installations de 
stockage de classe 1 ou vers des installations de vitrification. 
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Fiche n° 3 Intervention : Perçage d'un matériau rigide contenant de l'amiante 
(ex. amiante-ciment) 

Positionnement du risque 
Les matériaux rigides sont considérés comme non friable. Dans le cas de perçage, les 
moyens à mettre en œuvre dépendent d'une part de la localisation des travaux (à l'intérieur ou 
à l'extérieur des bâtiments), d'autre part de la vitesse de perçage utilisée. On privilégiera 
toujours la vitesse la plus petite possible 
 
Equipement de protection individuelle 

• 1 demi masque filtrant jetable FFP3 avec joint plastique.  
Si l'intervention dépasse le cadre d'une intervention ponctuelle légère, le masque complet 
avec ventilation assistée est nécessaire. 
• 1 combinaison jetable 

 
Equipement de protection de l'environnement 

• Film plastique 
• Pulvérisateur avec un fixateur de fibres dilué à 50% 
• Sacs plastiques avec et sans étiquetage "amiante" 
• Ruban adhésif 
• Chiffon 
• Aspirateur avec filtration absolue et  embout de perceuse (location possible) 

 
Nota : il existe des "kit amiante" qui regroupent les EPI + les films plastiques, les sacs 
poubelles et le ruban adhésif. 
 
Méthode de travail 

1. Mettre la protection des voies respiratoires. Veillez à ce que le masque soit bien en 
contact avec le visage 

2. Revêtir la combinaison, scotcher les parties susceptibles de laisser passer les fibres 
3. Disposer du film plastique de façon à contenir le plus possible les projections 
4. Pulvériser du fixateur à l'endroit du perçage 
5. Procéder au perçage avec aspiration à la source 
6. Pulvériser du fixateur au niveau du trou 
7. Disposer les déchets et le film plastique dans le sac à déchets 
8. Pulvériser ou aspirer la combinaison  
9. Retirer la combinaison en la retroussant et la mettre dans le sac à déchets  
10. Fermer le sac à déchets avec de l'adhésif 
11. Mettre le sac à déchets avec le ½ masque dans le sac étiqueté "amiante" 
12. Fermer le sac étiqueté avec de l'adhésif 

 
Stockage sur site 
Avant l'évacuation des déchets, le stockage sur site se fera après étude mené avec le client. 
 
Déchets 
Les déchets amiantés doivent être évacués par des société agréés vers des installations de 
stockage de classe 1 ou vers des installations de vitrification. 
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Fiche n° 4 Intervention : Intervention d'urgence sur une fuite d'une canalisation 
calorifugée ou floquée 

 
Positionnement du risque 
Qu'il soit en bon état, ou très abîmé, le flocage est un revêtement friable qui génère de très 
grandes quantités de fibres lorsqu'il est sollicité. Dans le cas d'une urgence consécutive à une 
fuite, les mesures ci-dessous sont à respecter. 
 
Equipement de protection individuelle 

• 1 demi masque filtrant jetable FFP3 avec joint plastique 
• 1 combinaison de travail jetable 

 
Equipement de protection de l'environnement 

• Film plastique 
• Pulvérisateur avec un fixateur de fibres dilué à 50% 
• Sacs plastiques avec et sans étiquetage "amiante" 
• Ruban adhésif 
• Chiffon 
• 1 sac à manche 

Nota : il existe des "kit amiante" qui regroupent les EPI + les films plastiques, les sacs 
poubelles et le ruban adhésif. 
 
Méthode de travail 

1. Mettre la protection des voies respiratoires. Veillez à ce que le masque soit bien en 
contact avec le visage 

2. Revêtir la combinaison, scotcher les parties susceptibles de laisser passer les fibres 
3. Positionner du film plastique sur les parties adjacentes à l'endroit de l'intervention et 

également sur le sol 
4. Pulvériser du fixateur sur la partie considérée 
5. Mettre en place le sac à manche 
6. Procéder à la réparation de la fuite 
7. Retirer le sac à manche et le mettre dans le sac à déchets 
8. Pulvériser du fixateur sur les parties blessées du flocage ou du calorifugeage 
9. Retirer les films plastiques avec les déchets et les mettre dans le sac à déchets 
10. Pulvériser éventuellement la combinaison avec le fixateur 
11. Retirer la combinaison en la retroussant 
12. Disposer la combinaison et le scotch dans le sac à déchets 
13. Fermer le sac à déchet avec de l'adhésif 
14. Placer le sac à déchets et le ½ masque dans le sac étiqueté "amiante" 
15. Fermer le sac étiqueté avec de l'adhésif 

 
Stockage sur site 
Avant l'évacuation des déchets, le stockage sur site se fera après étude mené avec le client. 
 
Déchets 
Les déchets amiantés doivent être évacués par des société agréés vers des installations de 
stockage de classe 1 ou vers des installations de vitrification. 
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